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Préavis municipal n° 07-2023, relatif à la demande d’un crédit de CHF 200'000.00 pour des 
travaux d’aménagement de la déchetterie et des écopoints, ainsi que pour l’achat d’une 
benne compacteur 

 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

 
1. Préambule 

Suite au rachat de la parcelle RF No 6513 de la déchetterie en 2018 et en réponse à la 

demande de votre Conseil, il convient désormais d’entreprendre des travaux 

d’aménagement de la déchetterie et des écopoints afin d’en améliorer l’utilisation.  

Il s’agit, également, d’acquérir une benne compacteur afin d’optimiser le volume des 

encombrants à transporter. 

 
2. Situation 

Rappelons que la déchetterie a été construite en 1996 et a régulièrement fait l’objet 

d’aménagements. 

 

Il s’agit, aujourd’hui, de procéder au goudronnage des voies d’accès au site et de la 

place située devant les bennes (surface en rouge).  

 

Il convient, également, d’effectuer des travaux de correction des écoulements des eaux 

claires sur le quai de déchargement de la déchetterie et aux abords de certains 

ecopoints, principalement à la Maison des Congrès et à la Grange des Isles, afin 

d’éliminer les flaques d’eau stagnante.  

 

D’autre part, la benne des encombrants sera remplacée par une benne compacteur 

afin de diminuer le nombre de transports. 

 

Les coûts sont les suivants : 

Benne compacteur : CHF 100'000.00 

Enrobé : CHF 75'000.00 

Ecopoints : CHF 5'000.00 

Eclairage CHF 5'000.00 

Introduction Romande Energie : CHF 5'000.00 

Divers : CHF 10'000.00 

   
Crédit sollicité : CHF 200'000.00 
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Le compactage des encombrants ainsi qu’une meilleure gestion de la déchetterie et des 

déchets, en général, permettront d’équilibrer le compte des ordures ménagères 

(chapitre 450) de la manière suivante : 

 

 Charges Produits 

Charges salariales 100'000.00  

Frais divers 10'000.00  

Achat matériel et entretien 45'000.00  

Enlèvement et transport 360'000.00  

Amortissement et intérêts 30'000.00  

   

Produits et taxes  545'000.00 

   
 545'000.00 545'000.00 
 

Au vu de ce qui précède, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et 

Messieurs les Conseillers, de prendre les décisions suivantes : 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAL D’ORMONT-DESSUS 

 

  
Vu  Préavis municipal n° 07-2023 relatif à la demande d’un crédit de 

CHF 200'000.00 pour des travaux d’aménagement de la déchetterie et des 

écopoints, ainsi que pour l’achat d’une benne compacteur ; 

   
Ouï  les rapports des commissions chargées de l'étudier ; 

   
Considérant  que cet objet a été porté à l'ordre du jour de cette séance. 

 
DECIDE 

 

1. D’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 200'000.00 à prélever sur les liquidités 

de la caisse communale ou, au besoin, à contracter l’emprunt nécessaire auprès 

d’un établissement reconnu par l’Etat. 

 

2. De l’autoriser à amortir comptablement ce montant au maximum sur 10 ans. 

 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 30 mai 2023. 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

             Le syndic :             La secrétaire municipale : 

 

               Ch. Reber             J. Markotic 

 

 

 

 

 
Délégué municipal à disposition : M. François Genillard 

Annexe : Plan de situation 


